
 

 

Concernant le double dalot en sortie du lac, lorsque ce dernier est rempli au 2/3, la hauteur 

disponible est de 0.33m. Pour cette hauteur, le débit capable unitairement est de 2,1 m3/s, soit 4,2 

m3/s au total. Le débit centennal amont est de 4,95 m3/s, l’ouvrage sera légèrement en charge lors 

d’évènements centennal, mais cela reste acceptable compte tenue de la fréquence de l’événement 

et de la configuration en talweg en amont. 

Concernant le double dalot de friche, lorsque ce dernier est rempli au 2/3, la hauteur disponible 

est de 0.46 m. Pour cette hauteur, le débit capable unitairement est de 3,5 m3/s, soit 7,1 m3/s au 

total. Le débit centennal amont est de 6,9 m3/s, l’ouvrage permettra donc le débit centennal. 

 

 

D’après le relevé topographique réalisé par un géomètre de la zone (fourni en annexe) la route 

desservant le bois d’Opale a une hauteur de 4,1 m au niveau du double dalot en amont de la friche 

inondée et de 3,8 m au niveau du double dalot en aval de la friche inondée. A aucun moment nous 

ne remarquons une altitude de 3,5 NGG sur la route existante. Par conséquent nous restons sur les 

altimétries prévu et défini précédemment. 

 



Il ne sera pas modifié voir réponse précédente. 

 

L’ensemble des eaux sont dirigées vers la friche inondée puis évacuées vers le bassin du bois 

d’opale avant le milieu naturel. Les eaux transiteront d’abord par la friche inondée par 

l’intermédiaire de deux double dalots. Elles rejoindront ensuite le bassin du bois d’opale par 

l’intermédiaire du canal ouvert avant rejet au milieu naturel. Compte tenu des débits, les ouvrages 

mis en place permettent l’évacuation des pluies de temps de retour décennal. Les logements 

construit seront hors d’eau. Aucune modélisation centennale n’a été réalisée. 

 

 

Les 3 postes de relevages feront chacun 310 EH car il y aura broyage ce qui fluidifiera les EU. Le 

poste de relevage choisi est la KSB amarex NF 65-170.  

Plus d’informations dans notice technique du poste de refoulement en annexe. 

 

 

Le diamètre du poste est de 120 cm avec des DN de 50 à 100. 

Plus d’informations dans notice technique du poste de refoulement en annexe. 

 


